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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-91692

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-91692

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-63675

Section 2 - Identification de l'acheteur

Action Logement ServicesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

82454114800014N° National d'identification : 
ParisVille : 

75013Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Action Logement ServicesNom du coordinateur du groupement : 
75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS D'HEBERGEMENT ET INFOGERANCE DES SITES INTERNET Intitulé du marché : 
D'ACTION LOGEMENT SERVICES ET D'ACTION LOGEMENT GROUPE

72415000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet la mise à disposition d'une Description succincte du marché : 
infrastructure hébergée externalisée en mode locatif et hautement sécurisée permettant d'héberger 
le matériel d'infrastructure d'ALS. Les prestations attendues sont définies dans le CCTP

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 01/08/24 Marché n° : 2024-Als-003 Alter Way, 1 Rue 
Royale, 92210 Saint-Cloud Montant Ht : 221 000,00 Euros Sous-traitance : non

02/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-91692
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